
 

 

 

 

   

 

Paris, le 5 février 2016  

Réseau Itelis audioprothèse : la profession dénonce une concertation de 

façade et une vision trop financière de la prise en charge des malentendants 

Filiale d’Aǆa et HuŵaŶis, Itelis a lancé un appel à candidatures pour le renouvellement de son réseau 

audioprothèse, alors que les discussions avec la profession étaient à peine entamées. Le CNA, le SYNEA 

et l’UNSAF ƌegƌetteŶt d’avoiƌ paƌtiĐipĠ à uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ de façade et constatent que le principal 

objectif de cette plateforme est financier, saĐƌifiaŶt au passage la ƋualitĠ et l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
patients malentendants, au détriment de la santé publique.  

De plus, Itelis devƌait s’iŶteƌdiƌe d’iŵposeƌ de nouvelles obligations aux autres acteurs, se substituant 

ainsi aux réglementations en vigueur. 

Le pƌiǆ de l’audiopƌothğse doit ƌeflĠteƌ le seƌviĐe ƌeŶdu paƌ les audiopƌothĠsistes, pƌofessioŶŶels de 
santé, au-delà de la fouƌŶituƌe de l’ĠƋuipeŵeŶt. Celui-Đi Đoŵpoƌte l’oƌieŶtatioŶ du ŵalentendant sur le 

Đhoiǆ du tǇpe d’appaƌeil le plus adaptĠ à soŶ dĠfiĐit auditif, la peƌsoŶŶalisatioŶ, l’adaptatioŶ et le suivi 
dans le temps, 5 ans en moyenne, daŶs le Đadƌe d’uŶ plateau teĐhŶiƋue peƌfoƌŵaŶt. Le ďĠŶĠfiĐe d’uŶ 
ŵatĠƌiel adaptĠ et l’aĐĐoŵpagŶeŵent conditionnent son observance et celle-ci, pour les malentendants 

les plus âgés, contribue à repousser notamment la survenue du déclin cognitif. Sacrifier cet aspect 

constitue une perte de chance potentielle et revient à pénaliser les adhérents de cette plateforme.  

Le CNA, le SYNEA et l’UNSAF deŵaŶdeŶt à Itelis et à ses aĐtioŶŶaiƌes, Aǆa et HuŵaŶis, d’eŶgageƌ uŶe 
vraie discussion pour sortir de cette impasse et construire un réseau bénéfique auǆ patieŶts, Đoŵŵe Đ’est 
le Đas aveĐ d’autƌes opĠƌateuƌs Đoŵplémentaires. 

 

L’audiopƌothğse, uŶ iŶvestisseŵeŶt ĐoŶtƌiďuaŶt à ƌĠduiƌe les dĠpeŶses Ġvitaďles et à améliorer 

la qualité de vie des patients 

L’IŶseƌŵ a ŵis eŶ ĠvideŶĐe Ƌue l’utilisatioŶ d’appaƌeils auditifs Ġvite le suƌ-déclin cognitif constaté chez les 

malentendants âgés. L'Institut de veille sanitaire (InVS) a publié une étude corrélant la surdité avec la 

souffrance au travail, la souffrance psychique, les pensées suicidaires et les tentatives de suicide. 

Plus que jamais, l’audiopƌothğse doit ġtƌe d’aďoƌd ƌegaƌdĠe pouƌ la ĐoŶtƌiďutioŶ Ƌu’elle appoƌte au 
système de soins et à la qualité de vie des patients. Les liens entre satisfaction des patients, taux 

d’ĠƋuipeŵeŶt et oďseƌvaŶĐe, foŶt de l’audiopƌothğse uŶ seĐteuƌ ĠŵiŶeŵŵeŶt liĠ à la saŶtĠ et ŶoŶ à la 
consommation. 

 

En France, des prix dans la moyenne basse Européenne  

Les progrès technologiques ont conduit à uŶ aĐĐƌoisseŵeŶt des peƌfoƌŵaŶĐes de l’audiopƌothğse et à uŶe 
nette amélioration du rapport qualité/prix1. Ces prix sont, en France, dans la moyenne basse européenne, 

ce qui a été souligné par l'Inspection générale des affaires sociales (IGAS) : « Les distributeurs français 

pƌatiƋueŶt ;…Ϳ des pƌiǆ hauts de gaŵŵe plutôt faiďles ĐoŵpaƌativeŵeŶt auǆ autƌes paǇs »2. 

                                                           
1 Étude  « Unsaf - Analyse sectorielle de l'audioprothèse en France - Décembre 2015 » (52 pages) 
   http://www.unsaf.org/doc/Unsaf_Analyse_sectorielle_de_l_audioprothese_en_France_Decembre_2015.pdf 
2 Rapport IGAS « Evaluation de la prise en charge des aides techniques pour les personnes âgées dépendantes et les personnes handicapées », 2013 



Pour ce qui est des marges des audioprothésistes, la Direction de la Sécurité Sociale (DSS) indique dans son 

analyse économique du secteur3  : « marge nette : 0-10% pour les succursalistes, 5-12% pour les 

indépendants ». L’IŶspeĐtioŶ GĠŶĠƌale des FiŶaŶĐes (IGF), estime, quant à elle, la rentabilité des 

audioprothésistes à 10 %4. 

 

Le réseau Itelis audioprothèse Ŷ’est pas à la hauteuƌ des eŶjeuǆ 

Filiale de Axa et Humanis, Itelis renouvelle son réseau audioprothèse pour le 1er avril 2016. Dans ce cadre, 

Itelis a souhaité rencontrer les représentants des médecins ORL et des audioprothésistes. Une réunion a eu 

lieu le ϲ jaŶvieƌ doŶt le ďut Ġtait d’eŶgageƌ uŶe disĐussioŶ suƌ les aspeĐts pƌatiƋues de l’eǆeƌĐiĐe. Cette 

réunion Ŷ’a pas peƌŵis de prendre connaissance de la totalité des informations et auĐuŶ doĐuŵeŶt Ŷ’a ĠtĠ 
remis. Faute d’iŶfoƌŵatioŶ Đoŵplğte, la pƌofessioŶ Ŷe pouvait se prononcer sur la pertinence de la 

dĠŵaƌĐhe d’Itelis. L’appel à ĐaŶdidatuƌes a ĠtĠ laŶĐĠ le 2ϳ jaŶvieƌ saŶs Ŷouvelle ƌeŶĐoŶtƌe, malgré les 

demandes réitérées de la profession.  

La profession le regrette, et regrette aussi de constater que les prix maxima se situent entre -15 % et -20 % 

des prix moyens du secteur. Pourquoi exiger des remises supérieures aux marges constatées par la DSS et 

l’IGF ? 

L’IGAS ĠĐƌivait : « la mission estime indispensable de garantir une adaptation et un suivi de qualité assurés 

paƌ uŶ pƌofessioŶŶel de l’appaƌeillage auditif et doŶĐ de ƌéŵuŶéƌeƌ ĐoƌƌeĐteŵeŶt l’iŶteƌveŶtioŶ de 
l'audioprothésiste »5. Le Đoŵpte Ŷ’Ǉ est pas… 

Les assurés de Axa et de Humanis doivent le savoir, les prix maxima proposés impacteront la qualité des 

services à laquelle prétendait Itelis. 

Plus généralement, la forte variabilité de la qualité entre les différents réseaux de complémentaires en 

audioprothèse, pose question. 

Alors que les enjeux de santé publique sont majeurs, est-il souhaitable de laisser aux seuls acteurs privés, 

dont certains aux objectifs principalement économiques, la régulation du reste à charge en audioprothèse ? 

N’est-ce pas aussi ce que dit « en creux » l’IGAS ? 

« La diminution du reste à charge pour les patieŶts est uŶe ŶéĐessité Đoŵpte teŶu de l’iŵpaĐt de la peƌte 
d'auditioŶ suƌ la peƌte d'autoŶoŵie des peƌsoŶŶes  âgées. ;…Ϳ Pouƌ peƌŵettƌe au CEPS de joueƌ uŶ ƌôle, au 
même titre que les complémentaires, dans la négociation de prix de vente corrects, il serait souhaitable  de 

revaloriser la prise en charge de l'assurance  maladie. »6 
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3 Direction de la Sécurité Sociale, Analyse économique du secteur des appareillages optiques et auditifs, mars 2011 
4 Rapport IGF-IGAS,  La régulation du secteur des dispositifs médicaux, juin 2015 
5 Rapport IGAS « Dispositifs médicaux : circuits et marges de distribution en ville et rôle des prestataires à domicile », 2014 
6 ibid. 
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